
!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

LENS
DOUAI

LILLE

ARRAS

AMIENS

CALAIS

CAMBRAI

PERONNE

BETHUNE

DUNKERQUE

ABBEVILLE

MONTREUIL

MONTDIDIER

SAINT OMER

VALENCIENNES

SAINT QUENTIN

BOULOGNE
SUR MER

AVESNES SUR HELPE

0 10 20 30 40 50km

´

Source : AEAP, IGN
Agence de l'Eau Artois Picardie
38_priorités_macropolluants_11pg_SDAGE2022-2027 
M. Rymek - 21/07/2020

Limite des 1 mille marin
Limite district Escaut Meuse

Zones de priorité macropolluants assainissement et industrie du 11ème PI*

District Meuse
District Escaut

Zonage des communes possédant des zones de
baignade
Zonage des communes à priorité 1 d'intervention
macropolluants sous condition de plan d'action
sur les captages prioritaires
Zonage des communes à priorité 1 d'intervention
macropolluants (bon état physico-chimique non
atteint)
Zonage des communes à priorité 2 d'intervention
macropolluants (bon état physico-chimique
atteint)

Priorité 1

Priorité 2

*PI : Programme d'Intervention


